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Steichen à Clervaux

Avis du Conseil d’État
(11 juillet 2025)

En vertu de l’arrêté du 18 juin 2025 du Premier ministre, le Conseil
d’État a été saisi pour avis du projet de loi sous rubrique, élaboré par la
ministre de la Mobilité et des Travaux publics.

Au texte du projet de loi étaient joints un exposé des motifs, un
commentaire des articles, une fiche financière, une fiche d’évaluation
d’impact ainsi qu’un « check de durabilité – Nohaltegkeetscheck ».

Considérations générales

Le projet de loi sous avis a pour objet d’autoriser le Gouvernement à
procéder à la construction de l’extension du Lycée Edward Steichen à
Clervaux.

En vertu de la loi en projet, l’enveloppe budgétaire à accorder pour le
financement dudit projet ne peut pas dépasser le montant de
109 200 000 euros. L’autorisation du législateur pour procéder à la
construction précitée est requise en vertu de l’article 117, paragraphe 3, de la
Constitution, étant donné que le montant de la dépense d’investissement en
question dépasse le seuil de 60 000 000 euros prévu par l’article 80 de la loi
modifiée du 8 juin 1999 sur le budget, la comptabilité et la trésorerie de l’État.

Examen des articles

Articles 1er à 3

Le texte du projet de loi sous examen n’appelle pas d’observation de la
part du Conseil d’État quant au fond.

Ainsi délibéré en séance plénière et adopté à l’unanimité des 20 votants,
le 11 juillet 2025.

Le Secrétaire général, Le Président,

s. Marc Besch s. Marc Thewes


